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Concept note du projet GIZ Espèces exotiques envahissantes

Appel thématique 2022 de l'IKI - Note de concept : Prévention/éradication/contrôle des EEE dans l’océan indien

[bookmark: bookmark0]Introduction
Les États insulaires de l'océan Indien occidental (OIO) sont des points chauds de la biodiversité, et de nombreuses espèces de la région ne se trouvent nulle part ailleurs dans le monde - y compris 95 % des reptiles de Madagascar, 89 % de ses plantes et 92 % de ses mammifères. Nombre de ces espèces endémiques sont menacées d'extinction en raison des changements d'utilisation des sols induits par l'homme, de la surexploitation et des espèces exotiques envahissantes (EEE). Les EEE ont contribué à l'extinction de centaines d'espèces de l'Océan Indien occidental et menacent la survie de plus de 400 autres espèces. Bien que les espèces animales envahissantes retiennent souvent l'attention des médias, les espèces végétales envahissantes ont également des effets dévastateurs sur les écosystèmes insulaires, comme la jacinthe d'eau à Madagascar, l'Acacia nilotica à Rodrigues et le goyavier-fraise (Psidium cattleianum) dans toute la région (voir la liste provisoire des EEE et des menaces qu'elles représentent à l'annexe 3). Les arbres envahissants supplantent les plantes indigènes et endémiques pour l'espace, la lumière et les nutriments, et dominent rapidement les forêts indigènes. Les EEE peuvent également avoir un impact négatif sur les moyens de subsistance et les économies locales, par exemple en affectant l'agriculture et la pêche, ou en posant un risque pour la santé humaine. À Maurice, environ 3,2 millions d'euros de produits agricoles sont perdus chaque année à cause des mouches des fruits envahissantes. Pour atténuer les menaces actuelles et futures que les EEE font peser sur l'OMOI, les gouvernements doivent améliorer considérablement leurs capacités à prévenir l'introduction et l'établissement des EEE et à gérer les EEE établies, ce qui peut être plus coûteux et nécessiter plus de main-d'œuvre que les mesures préventives. Les efforts déployés par les gouvernements pour prévenir l'introduction des EEE sont inégaux et la gestion des EEE établies a été limitée, principalement en raison d'un manque de financement, mais aussi d'un manque de sensibilisation des principaux décideurs et du public.
Les Comores, Madagascar et Maurice sont tous signataires de la convention sur la diversité biologique et se sont engagés à respecter le cadre mondial pour la biodiversité (CMB) récemment adopté. Les résultats et les activités décrits dans la présente proposition aideront ces pays à atteindre leurs objectifs nationaux conformément à l'objectif 6 du cadre mondial sur la biodiversité concernant les espèces exotiques envahissantes. Les Seychelles et la Réunion/France sont également membres de la Commission de l'océan Indien (COI) et signataires de la CDB. Bien qu'ils ne soient pas des bénéficiaires directs, ils seront encouragés à reproduire les activités du projet en utilisant d'autres sources de financement ou des fonds propres, et à participer aux échanges régionaux.
Situation de départ dans les pays cibles
Le développement de cadres législatifs nationaux relatifs aux EEE varie d'un pays à l'autre de l'Océan Indien. Aucun des pays cibles n'a adopté de législation spécifique axée sur la prévention et la gestion des EEE, et peu de mesures efficaces sont mises en œuvre pour prévenir les nouvelles introductions et contrôler les EEE établies dans la région. Toutefois, les trois pays partenaires reconnaissent la menace que représentent les EEE pour leurs écosystèmes et leurs moyens de subsistance et s'engagent à élaborer une telle législation dans leurs stratégies et plans d'action nationaux en matière de biodiversité (NBSAP). Actuellement, ils s'appuient sur la législation générale relative à la protection de l'environnement et/ou sur la législation relative à la pêche, aux plantes et à la santé animale. Les trois pays doivent réévaluer les plans et stratégies existants pour les mettre en conformité avec les ambitions du GBF. Madagascar et les Comores devront également ajuster les plans et stratégies existants sur les EEE. Au niveau régional, l'harmonisation des cadres politiques et réglementaires relatifs aux EEE est également une nécessité urgente. Bien qu'il existe des initiatives par le biais d'organisations régionales telles que la COI pour harmoniser les approches et faciliter l'apprentissage par les pairs, les différentes conditions socio-économiques dans la région représentent un défi à cet égard.
Les interventions visant à lutter contre les EEE sur le terrain ont été principalement développées à Maurice et comprennent des initiatives telles que le projet GEF Mainstreaming IAS Prévention, Control and Management (intégration de la prévention, du contrôle et de la gestion des EEE) et le projet Ridge to Reef (de la crête au récif) financé par l'UE. Dans les deux autres pays cibles, très peu de travaux de prévention, d'éradication et de contrôle des EEE ont été réalisés à ce jour. Malgré la gravité des menaces, toutes les initiatives de gestion des EEE ont jusqu'à présent porté sur des zones très limitées, car le coût de l'élimination des EEE et de la restauration des habitats avec des espèces indigènes est souvent prohibitif.
Objectifs du projet
Dans ce contexte, le projet contribuera à l'impact suivant : L'état et les perspectives de conservation de la biodiversité terrestre, d'eau douce et côtière unique des États insulaires de l'océan Indien occidental se sont améliorés à court, moyen et long terme (impact). Pour y parvenir, le projet veillera à ce que, conformément à la cible 6 du GBF, les éléments suivants soient mis en place : Des systèmes améliorés de prévention, d'éradication et de contrôle des EEE sont en place dans certains États insulaires de l'océan Indien occidental (résultat). Les indicateurs possibles sont les suivants (I) nombre de stratégies/politiques/législations nationales relatives aux EEE adoptées/renforcées, (II) nombre de ports aériens/séparatifs avec des mesures ou une capacité améliorée pour les EEE et actions de prévention en cours, (III) surface totale sous gestion efficace des EEE (par exemple, ha débarrassés des EEE végétales et surface restaurée), (IV) surface où des plantes indigènes ont été plantées avec succès (y compris le taux de survie après un an), (V) quantité de biochar ou d'autres produits commerciaux produits ; et (VI) fonds générés ou emplois (pour les femmes, les jeunes et les hommes) créés grâce à des mécanismes de financement innovants.
Le projet aboutira à ce résultat par le biais de quatre réalisations :
a. en veillant à ce que des stratégies, des politiques et des données soient élaborées ou renforcées pour soutenir la prévention, la surveillance et la gestion (éradication et contrôle) des EEE dans trois États membres de la COI (résultat 1) ;
b.  en mettant en œuvre des actions prioritaires (i) pour améliorer la prévention et la surveillance au niveau national, et (ii) pour la gestion (éradication, contrôle et restauration des écosystèmes) des EEE prioritaires sur des sites sélectionnés (résultat 2) ;
c. en introduisant des concepts de financement innovants pour la prévention de nouvelles introductions et la gestion des EEE, y compris la restauration des écosystèmes (résultat 3) ;
d. et en faisant progresser et en partageant les connaissances (scientifiques), les bonnes pratiques et les enseignements tirés de la prévention, de la gestion et du financement novateur des EEE entre tous les États membres de la COI et dans l'ensemble de la région de l'océan Indien (résultat 4)
Le projet adoptera une approche systémique et cohérente tenant compte de la dimension de genre, et s'appuiera sur les structures existantes, les priorités locales et les connaissances indigènes. Comme il existe des différences considérables entre les pays partenaires en termes de taille, de conditions socio-économiques et d'expérience antérieure en matière de prévention et de gestion des EEE, nous nous attendons à ce que les bonnes pratiques et les leçons tirées de ce projet soient pertinentes pour les petits et les grands pays insulaires dans l'ensemble de l'océan Indien et dans le monde entier.
Par le biais du résultat 1, le projet contribuera à l'établissement de données de base sur la présence, la distribution et les impacts des EEE, y compris les impacts socio-économiques et les impacts différenciés selon le sexe. Il identifiera également les voies d'introduction à haut risque et les futures EEE potentielles, ainsi que les options d'éradication réalisables. Il soutiendra l'amélioration ou le développement de stratégies, de politiques, de réglementations et de structures pour la prévention et la gestion des EEE (éradication et contrôle) et pour la surveillance des EEE dans les trois pays partenaires.
Pour obtenir des résultats tangibles sur le terrain, une surveillance systématique des menaces posées par les EEE sur les sites sensibles sera mise en œuvre dans le cadre du résultat 2, sur la base des priorités identifiées dans le résultat 1. Les actions de prévention se concentreront sur les voies prioritaires d'introduction et de propagation au niveau national et entre les îles, notamment en renforçant les capacités des fonctionnaires aux principaux points d'entrée tels que les ports et les aéroports et en développant et en mettant en œuvre les meilleures pratiques spécifiques au secteur pour prévenir la propagation des EEE, par exemple, l'encrassement biologique sur les bateaux de plaisance. Pour la gestion (éradication ou contrôle) des EEE et la restauration des écosystèmes (terrestres) avec des plantes indigènes, des espèces et des sites prioritaires seront sélectionnés dans chaque pays (sur la base du résultat 1) et des actions seront mises en œuvre par des ONG locales en collaboration avec les communautés locales, en veillant à ce que les femmes, les jeunes et les populations indigènes soient représentés de manière adéquate et contribuent à l'ensemble du processus. Ces actions comprendront également la création de pépinières communautaires d'espèces indigènes pour les travaux de restauration.
La mise en œuvre sur le terrain par le biais du résultat 2 s'accompagnera de concepts de financement et de modèles commerciaux innovants pour l'éradication et le contrôle des EEE et la restauration des écosystèmes (résultat 3). Les mesures seront élaborées site par site, en tenant compte des espèces spécifiques à éliminer, ainsi que des opportunités socio-économiques pour les communautés locales. Les sites et les espèces qui se prêtent à des mécanismes d'incitation à la gestion des EEE seront sélectionnés sur la base d'une analyse des risques afin d'éviter de créer des incitations perverses à la propagation et/ou à la dissémination intentionnelle des EEE. Une option est la production de biochar à partir d'espèces végétales envahissantes éliminées, telles que l'acacia, le goyavier-fraise ou la jacinthe d'eau, qui peut être utilisé pour l'amélioration des sols dans l'agriculture ou les pépinières, et pour le piégeage du carbone. Ces avantages supplémentaires pourraient être utilisés pour déclencher des contributions financières de la part du secteur du tourisme en tant que compensations volontaires pour les émissions dues aux vols. Ces nouveaux modèles de financement visent à faciliter l'expansion des efforts de gestion des EEE en termes de portée et de couverture géographique. En outre, la possibilité d'établir un mécanisme de subvention pour la réaction rapide et l'éradication des EEE sera étudiée, sur la base des éléments suivants : 
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Le Fonds Save Our Species de l'UlCN. Grâce au versement rapide de petites subventions et aux conseils fournis par le réseau mondial d'experts de l'UICN au sein de son groupe de spécialistes des espèces envahissantes (ISSG), les espèces exotiques envahissantes récemment introduites peuvent être éliminées efficacement avant qu'elles ne s'établissent. Ce mécanisme de financement serait piloté après la première année de mise en œuvre du projet en utilisant les fonds du projet, mais vise à mobiliser des fonds supplémentaires de sources privées et publiques pour assurer la durabilité à long terme et l'expansion de sa portée géographique. Les technologies de géoinformation telles que la télédétection seront utilisées tout au long des résultats 1 à 3 à des fins de surveillance et de vérification, tandis que les outils numériques seront utilisés à des fins de surveillance, pour afficher les résultats, ainsi que pour mobiliser des fonds auprès du secteur du tourisme.
Le résultat 4 favorisera le renforcement de la coopération et l'échange entre pairs sur les bonnes pratiques, les résultats de la recherche, les enseignements tirés, ainsi que les modèles de financement novateurs entre tous les États membres de la COI, y compris les Seychelles et La Réunion/France. Grâce à une coopération avec l'Indian Ocean Rim Association (IORA), les 23 États membres de la région de l'océan Indien bénéficieront également d'un partage et d'un échange de connaissances. La COI, en tant que partenaire principal de ce produit, assurera la liaison avec les universités, les instituts de recherche et d'autres organisations locales de la région, en s'appuyant sur les plateformes d'échange et les réseaux régionaux existants sur les menaces et la gestion des espèces exotiques envahissantes.
Groupes cibles
Le groupe cible qui bénéficiera directement du projet est la population locale des trois pays dont les moyens de subsistance sont affectés par les EEE (tels que les pêcheurs, les agriculteurs et les personnes qui dépendent du tourisme). Compte tenu des différences de taille des pays, des conditions locales et des sites d'intervention, il n'est pas possible de quantifier le nombre de bénéficiaires directs à ce stade. Une analyse approfondie de l'égalité des sexes au cours de la phase d'élaboration de la proposition permettra d'élaborer une stratégie spécifique en matière d'égalité des sexes pour le projet et d'en assurer le suivi. Cela garantira que les interventions dans tous les résultats abordent les inégalités concernant les droits, les ressources et la représentation des femmes. Les techniciens et le personnel des douanes travaillant en mer et dans les aéroports bénéficieront d'un renforcement de leurs capacités. Les partenaires locaux, tels que les ONG, les institutions scientifiques et le secteur privé, seront guidés dans la mise en œuvre des différentes interventions. La gestion et la restauration des sites sélectionnés seront assurées par des ONG locales, en étroite collaboration avec les communautés locales, les administrations des parcs nationaux et les initiatives pertinentes du secteur privé (par exemple, la forêt d'ébène à Maurice). Sur les sites appropriés, l'approche du modèle d'entreprise permettra aux opérateurs locaux du secteur privé de se prendre en charge, par exemple pour produire du biochar ou d'autres produits commerciaux. Les bénéficiaires secondaires seront les agriculteurs et les petits exploitants qui pourront améliorer leur production en utilisant le biochar comme amendement du sol. En général, les communautés locales situées à proximité des sites prioritaires, mais aussi ailleurs dans la région, bénéficieront d'un accès à des sources de revenus nouvelles et durables grâce aux activités du projet. Grâce à l'approche régionale envisagée dans le projet, les parties prenantes impliquées dans la lutte contre les EEE dans d'autres pays de la région bénéficieront également du partage et de l'échange de connaissances.
Transformation et innovation
Ce projet entraînera un changement transformateur, car il permettra aux pays partenaires de prévenir et de gérer les EEE de manière systématique et complète, en passant d'une approche réactive et coûteuse à une approche préventive et plus rentable, ce qui leur permettra de mieux lutter contre les EEE et d'en prévenir les effets. La région de l'Océan Indien étant un hotspot de biodiversité unique, une action efficace est cruciale pour atteindre les objectifs du nouveau GBF. Le projet est innovant en ce sens qu'il propose de développer des cadres politiques qui n'existent pas encore dans la région WIO, qu'il déploie des outils numériques pour le suivi des EEE, qu'il mobilise des fonds du secteur du tourisme et qu'il développe des concepts de financement innovants pour des actions de réponse rapide et pour la gestion environnementale et socioéconomique à long terme des espèces végétales envahissantes, avec des avantages supplémentaires en termes de séquestration du carbone et de création d'emplois. Mis en œuvre par les gouvernements, les ONG locales, les communautés et les entreprises locales, en coopération avec le secteur international du tourisme, ce projet créera la dynamique nécessaire pour lutter contre les EEE à grande échelle dans les pays partenaires et au-delà, en s'étendant à l'ensemble de la région de l'Océan Indien occidental.
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	[bookmark: bookmark1]Incidence(s)
L'état et les perspectives de conservation de la biodiversité terrestre, d'eau douce et côtière unique des États insulaires de l'océan Indien occidental se
sont améliorés à court, moyen et long terme.

	[bookmark: bookmark2]Résultats
Des systèmes améliorés de prévention, d'éradication et de contrôle des EEE sont en place dans certains États insulaires de l'océan Indien occidental.

	Hypothèses clés sur la manière dont l'utilisation des résultats contribuera à la réalisation de l'objectif
L'OP1 fournit des cadres politiques et stratégiques cohérents pour les actions de prévention, d'éradication et de contrôle (PEC) menées par les agences gouvernementales, les ONG, le secteur privé et la société civile. L'OP 2 rendra ces cadres opérationnels sur le terrain, à la fois pour la prévention de l'introduction et de la propagation, la surveillance et la gestion des EEE, y compris la restauration des écosystèmes. Cela déclenche des actions de la part des parties chargées de la gestion des zones protégées, des ONG et des communautés locales, ainsi que d'autres parties prenantes. L'OP 3 stimulera l'engagement du secteur privé dans le PEC des EEE, en développant et en testant des modèles commerciaux/chaînes de valeur qui génèrent un financement durable pour la gestion des EEE. L'OP 4 encouragera l'échange de bonnes pratiques, de leçons apprises et de preuves scientifiques dans les États membres de la COI et dans l'ensemble de la région de l'océan Indien. En combinaison, l'adoption de ces résultats par les groupes cibles permettra une gestion efficace des EEE dans la région.

	Hypothèses clés concernant l'utilisation des résultats par les groupes cibles
Plusieurs partenaires clés ont déjà exprimé leur soutien aux objectifs de ce projet (voir lettres). Les principaux groupes de parties prenantes, y compris la société civile, utiliseront les résultats s'ils comprennent les impacts des EEE et comment ils peuvent faire la différence. Les communautés locales utiliseront les résultats s'ils offrent des avantages économiques clairs - d'où l'accent mis sur le développement de modèles commerciaux et d'activités génératrices de revenus afin d'encourager l'appropriation locale. On suppose que le nouveau GBF, avec ses objectifs ambitieux, garantira l'intérêt politique à long terme et donc la continuité et la durabilité de la prévention et de la gestion des EEE dans l'Océan Indien occidental.

	Les gouvernements des trois États membres de la COI maintiennent leur engagement politique, adoptent des stratégies et des politiques relatives aux espèces exotiques envahissantes et ont développé les capacités nécessaires au fonctionnement des systèmes de PEC.

	(i) Les principales parties prenantes, y compris les responsables des aéroports, des ports et des douanes, mettent en œuvre des mesures de prévention des EEE.
(ii) Les ONG locales et d'autres acteurs gèrent efficacement les menaces liées aux EEE sur des sites sélectionnés, avec la participation économique des communautés locales, des femmes et des jeunes.
	Les acteurs locaux développent et mettent en œuvre des modèles commerciaux prometteurs pour la gestion à long terme des EEE. Les communautés locales participent aux actions de lutte contre les EEE et utilisent les produits qui en résultent, tels que le biochar. Le secteur privé contribue au financement de la gestion et de l'éradication rapide des EEE
	Les agences gouvernementales et les universités concernées de la région OI au sens large participent activement à l'échange et à l'extension des méthodes de gestion des EEE qui ont fait leurs preuves.


	Sortie I

Des stratégies, des politiques et des capacités de prévention et de gestion des EEE (éradication et contrôle) sont élaborées ou renforcées dans trois États membres de la COI.
Chef de file : UICN Part du budget :
16%

	[bookmark: bookmark4]Sortie II
Des actions prioritaires sont mises en œuvre (i) pour améliorer la prévention et la surveillance au niveau national, et (ii) pour la gestion (éradication, contrôle et restauration des écosystèmes) des EEE prioritaires sur des sites sélectionnés.
Responsables : (i) UICN, (ii) GIZ Part du budget : 38%

	[bookmark: bookmark5]Résultat III
Introduction de concepts de financement innovants pour la prévention de nouvelles introductions et la gestion des EEE, y compris la restauration des écosystèmes.
Chef de file : (iv) GIZ, (v)
UICN Part du budget : 30%

	[bookmark: bookmark6]Sortie IV
Les connaissances et la capacité à prévenir, gérer et contrôler durablement les EEE dans tous les États membres de la COI sont renforcées et partagées avec l'ensemble de la région de l'océan Indien.
Responsable : CIO
Part du budget : 16%
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